
   

 
 

Procès-verbal approuvé 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
DU CENTRE D’ÉDUCATION DES ADULTES LE PHÉNIX, tenue le mardi  
14 février 2023, à 13 h 15, au Centre d’éducation des adultes du Phénix situé au  
1088, route de l’Église, Québec, et à laquelle il y a eu quorum. 
 

Sont présents :  
 
BOUCHER, Stéphanie   représentante du  
      personnel enseignant 
BUI, Cassandra    représentante des  
      groupes communautaires 
FAUCHON, Amélie représentante du 

personnel enseignant 
MASSARO, Adeline  représentante du 

personnel professionnel 
OUELLET, Steve    représentant du  
      personnel enseignant 
RICHARD, Andrée-Anne  représentante du  

 personnel enseignant 
VACHON, Sylvie    représentante du  
      personnel de soutien 
  
Est également présent :   Joël Garneau,  

  directeur 
 
    
Sont absentes :  Mylène Bussières, 

représentante des 
groupes communautaires 
et Denise Louvet 
représentante d’élèves 

 
Sont invités :  Jocelyne Boivin, 

directrice adjointe,  
Lucie Guenette, 
gestionnaire 
d’établissement, Michel 
Desaulniers et Maude 
Deslauriers-Talbot, 
agents de 
développement 

 
   1. OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE  

 
Madame Cassandra Bui, présidente, ouvre l’assemblée à 
13 h 18, souhaite la bienvenue à tous et fait la lecture de 
l’ordre du jour. 

 
C.E.-90-22-23-462 2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
À la suite de la lecture de l’ordre du jour, madame Sylvie 
Vachon en propose l’adoption et celui-ci est adopté à 
l’unanimité. 
 
1. Ouverture de l’assemblée; 
2. Adoption de l’ordre du jour; 
3. Adoption du procès-verbal de la réunion du  

13 décembre 2022; 
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4. Suivi du procès-verbal de la réunion du  
13 décembre 2022; 

5. Intervention du public; 
6. Nouvelles des élèves; 

 
7. Volet information : 

Direction de l’établissement : 
7.1 Information de la direction 
7.2  Collège Frontière 
7.3  Service aux entreprises 
7.4  Organisation scolaire et état des ETP 
7.5  Calendriers scolaires 2023-2024 et 2024-2025 
7.6  État financier du budget 2022-2023 et mesures 

15 161 et 15 028 
7.7 Présentation du nouveau logo du Centre 
7.8 Acte d’établissement 
7.9 Projet éducatif 
7.10 Besoins de l’établissement en biens et 

services 
7.11 Code de vie 
7.12 Contributions financières exigées 

8. Autres sujets ou questions et demandes des 
membres 

9. Levée de l’assemblée 
 
C.E.-90-22-23-463 3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 

DU 13 DÉCEMBRE 2022 
 
Après un survol du procès-verbal de la réunion du  
13 décembre, madame Stéphanie Boucher en propose 
l’adoption; celui-ci est adopté à l’unanimité. 

  
 4. SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION  

DU 13 DÉCEMBRE 2022 
 

Monsieur Joël Garneau fait un suivi concernant les 
demandes de la représentante des élèves à la réunion du 
14 février : 

• Le nettoyage des classes est en suivi actif avec 
madame Lucie Guenette, gestionnaire 
d’établissement. 

• Visite d’un visiteur mystère concernant la propreté 
des lieux le 14 février. 

• L’affichage dans les salles de bains « maintenir la 
propreté » est à faire. 

• L’achat de micro-ondes a été effectué 
• Des bordures ont été installées dans les salles de 

bains pour maintenir l’intimité. 
• Une carte fidélité pour le Bistro sera offerte en 2024. 
• L’affichage du dîner du mercredi est effectué sur la 

télévision dans le hall et la page Facebook du Centre 
tous les lundis. 

 
   5. INTERVENTION DU PUBLIC 
  

Nil. 
 

   6. NOUVELLES DES ÉLÈVES 
  

 
Monsieur Joël Garneau informe les membres que madame 
Denise Louvet ne sera plus la représentante des élèves 
pour le conseil d’établissement. Il mentionne que madame 
Louvet est très impliquée dans le Centre au niveau des 
activités sociales. Madame Stéphanie Boucher demande si 
un autre élève la remplacera; pas avant 2024. 
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 7. VOLET INFORMATION 
 
    Direction de l’établissement : 
 

• Information de la direction 
 
Monsieur Joël Garneau fait la présentation du portrait de la 
clientèle à ce jour; 1 204 élèves fréquentent le Centre. Il 
mentionne que les locaux sont à pleine capacité, que 159 
élèves sont toujours en attente autant de jour que de soir et 
que les inscriptions sont toujours fermées. Madame Andrée-
Anne Richard demande s’il serait possible de faire plus de 
tests de classement pour les niveaux plus élevés parce qu’il 
y a de la place dans ces classes. Monsieur Garneau 
mentionne qu’il est difficile de connaître leurs niveaux avant 
lesdits tests. Madame Amélie Fauchon demande s’il y a une 
solution envisagée à court et moyen terme concernant le 
manque de locaux. Monsieur Garneau indique que les 
ressources matérielles sont au courant de la problématique 
ainsi que le directeur général. Pour le secteur jeunes il 
annonce l’ouverture d’un demi-groupe avec l’embauche 
d’une nouvelle enseignante madame Stéphanie Bergeron. 
Une nouvelle enseignante s’est jointe également à l’équipe, 
madame Marie-Claude Brisson en FMSS suite au départ à 
la retraite de monsieur Normand Paradis en janvier 2023. 
 
• Collège Frontière 
 
Madame Mylène Bussières étant absente, monsieur 
Garneau mentionne que « Collège Frontière » a un 
nouveau nom « Littératie Ensemble ». 

 
• Service aux entreprises 
 
Monsieur Michel Desaulniers et madame Maude 
Deslauriers-Talbot, agents de développement, viennent 
présenter le « Service aux Entreprises ». Ils informent les 
membres de leurs rôles respectifs et en font une description. 
 
• Organisation scolaire et état des ETP 
 
Monsieur Joël Garneau présente le tableau de 
l’organisation scolaire et les ETP en date du 14 février. C’est 
74 ETP (31%) de plus qu’à pareille date l’an dernier.  
 
• Calendriers scolaires 2023-2024 et 2024-2025 
 
Monsieur Joël Garneau présente les calendriers scolaires 
2023-2024 et 2024-2025. Ils ont été approuvés au conseil 
d’administration le 20 décembre 2022.
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• État financier du budget 2022-2023 et mesures 
15 161 et 15 028 
 

Madame Lucie Guenette présente les états financiers du 
budget 2022-2023. Les revenus restent les mêmes. Elle fait 
un retour sur la mesure 15 161 « Projet particulier pour la 
réussite scolaire » au montant de 73 850$. Un ajustement 
de surcroît (technicienne en organisation scolaire + agente 
de développement) sera fait au 30 juin. Un total de 523 471$ 
de plus que le budget d’hiver est annoncé. 
 
• Présentation du nouveau logo du Centre 
 
Monsieur Joël Garneau présente le nouveau logo du Centre 
qui a été choisi à partir d’un sondage effectué auprès de 
tous les employés. Le logo du SAE reste à valider. Un projet 
d’affichage extérieur est en attente avec le centre de 
services pour l’année 2024. Nous débuterons les 
changements de logo sur toutes nos communications de 
façon progressive. 
 
• Acte d’établissement 
 
Monsieur Joël Garneau mentionne que le changement de 
nom du centre pour « Centre d’éducation des adultes Le 
Phénix » a été officialisé auprès du conseil d’administration. 
 
• Projet éducatif 
 
Madame Jocelyne Boivin fait une présentation du projet 
éducatif qui est en préparation. Il sera livré en septembre 
2023 pour une mise en application possible en janvier 
2024.Le 9 janvier dernier, une activité a été réalisée avec 
tous les employés pour déterminer leurs valeurs 
personnelles et leurs valeurs véhiculées à l’intérieur du 
Centre. Par la suite, les valeurs seront revues afin de 
donner l’orientation au projet éducatif. 
 
• Besoins de l’établissement en biens et services 
 
Madame Lucie Guenette mentionne avoir eu une rencontre 
avec le département des ressources matérielles concernant 
une liste de travaux à faire au Centre. La demande a été 
soumise à la direction générale et nous sommes en attente 
des travaux qui seront acceptés et qui pourront être 
réalisés. 
 
• Code de vie 
 
Monsieur Joël Garneau présente le code de vie à partir du 
document « Guide l’élève ». Il s’agit de la version 2021-
2022. Une version modifiée sera disponible pour 2022-2023 
et une version complètement changée sera offerte pour 
l’année 2023-2024. Il mentionne que le document est 
disponible sur le site Internet du Centre. Madame Amélie 
Fauchon demande s’il y a un code vestimentaire. Si ce n’est 
pas le cas, elle suggère de l’intégrer dans la nouvelle 
version. 
 
• Contributions financières exigées 
 
Monsieur Joël Garneau parle des frais exigés aux parents. 
Il mentionne que c’est un droit inscrit dans le document 
« Balise des frais chargés aux étudiants » de la Loi sur 
l’instruction publique qui concerne les sorties scolaires, les 
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examens, etc. Il se questionne à savoir s’il ne serait pas 
possible d’augmenter les frais de services complémentaires 
qui sont actuellement de 20$, car beaucoup d’élèves ne se 
présentent pas aux rendez-vous. Des vérifications sont en 
cours sur l’aspect légal de la chose. 
 

 8. AUTRES SUJETS OU QUESTIONS ET DEMANDES 
DES MEMBRES 

 
 
Madame Amélie Fauchon demande s’il y a eu des 
développements dans le dossier « Francisation Québec » 
et du MIFI. Des rencontres sont prévues pour approfondir la 
situation. 
 

C.E.-90-22-23-464 9. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

Il est proposé par madame Cassandra Bui que l’assemblée 
soit levée. 
 
La proposition est résolue à l’unanimité. 
 
L’assemblée est levée à 15 h 17. 

 
 
 
             
Présidente      Directeur 
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